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La demande remplie doit être reçue par le service des biens immobiliers au plus tard DIX (10) JOURS OUVRABLES 
avant la date d’utilisation demandée. Une période plus longue peut être nécessaire si les activités proposées 
nécessitent des modifications du site de quelque nature que ce soit ou l’utilisation d’effets spéciaux. Les demandes 
incomplètes peuvent retarder le traitement. 

 

Renseignements sur le demandeur 
Nom de l’entreprise :  

Personne-ressource nº 1 :  Titre :  

N° de cellulaire :  Courriel :  

Personne-ressource nº 2 :  Titre :  

N° de cellulaire :  Courriel :  

Adresse postale :  Ville :  

Province :  Code postal :  

Renseignements sur l’événement 
Nom de la production et 
de l’événement : 

 

Type de production et 
d’événement : 

Série télé 

Vidéo 
musicale 

Film vedette 

Court 
métrage 

Documentaire commercial 

Autre :   

Mini-série 

Sites demandés (veuillez joindre une carte et indiquer s’il s’agit de terrains ou de plans d’eau*) : 

 

Dates et heure de préparation :  

Dates et heure du film/de 
l’événement : 

 

Dates et heure de clôture :  

Y aura-t-il des services traiteurs sur place : Oui Non    

Nombre de véhicules :  Nombre d’équipage :  

Types de véhicules :  
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Quelles sont vos dispositions de stationnement? 

 

Description des scènes (en cas de tournage) et de l’utilisation de la propriété : 

 

Effets spéciaux proposés (une proposition d’effets spéciaux et une fiche signalétique seront exigées) : 

Coups de feu                 Explosion              Aéronef             Cascade en voiture             Fumée             Pluie/neige             Incendie 

Descentes d’eau            Animaux                Utilisation de produits dangereux                  Autre :   

Détails : 

Un contrôle intermittent de la circulation est-il requis? 
Oui (Veuillez indiquer les points d’arrêt de la circulation sur une carte) Non 

Si oui, veuillez fournir des détails sur les mesures de sécurité : 

 

Veuillez préciser si vous prévoyez utiliser ou retirer l’un des actifs du port (c.-à-d. utilisation de bornes d’incendie, 
retrait de la signalisation de vitesse, etc.) : 

 

Des frais de demande non remboursables de 100,00 $ + TPS sont requis pour traiter votre demande. 
Veuillez payer à l’ordre de « Administration portuaire Vancouver-Fraser » et l’envoyer à l’adresse ci-dessous : 

 
Service des biens immobiliers 
Port de Vancouver 
100 The Pointe, 999 Canada Place, Vancouver, C.-B. V6C 3T4 
Téléphone : 604 665-9196      Télécopieur : 1 866 212-1686      Courriel : realestateinfo@portvancouver.com 

LA MENTION « PORT DE VANCOUVER » DANS LE GÉNÉRIQUE DU FILM SERAIT APPRÉCIÉE 
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